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lundi 29 juin 2020, par lpe

Ce 24 juin 2020, la société SEALAR (Société d’Exploitation et d’Action Locale pour les Aéroports
Régionaux), en charge depuis Janvier 2020 de la gestion de l’Aéroport de Poitiers-Biard annonce sa
première ouverture de ligne estivale de Poitiers vers Montpellier avec la compagnie Chalair (crédits photo
Chalair).

Cette nouvelle connexion sera opérée à compter du jeudi 16 juillet et jusqu’au dimanche 13 septembre
2020. A raison de 2 fréquences hebdomadaires, les vols seront opérés en ATR-42 d’une capacité de 46
sièges.

Les réservations sont d’ores et déjà possibles sur le site internet de Chalair ainsi qu’en agences de
voyages. Les billets sont proposés à la vente à partir de 58€ TTC l’aller-simple, incluant une franchise
bagages de 15kg en soute.

La côte Méditerranéenne et ses stations balnéaires deviennent ainsi accessibles en moins d’1h15 de vol
depuis Poitiers. Les Montpelliérains, quant à eux, pourront découvrir le département de la Vienne, Pays
du Futuroscope.

A propos de l’aéroport de Poitiers-Biard :
Géré, depuis le 1er janvier 2020, par le groupe SEALAR, l’aéroport de Poitiers-Biard a accueilli 114134
passagers en 2019. Desservi par les compagnies Chalair et Ryanair, l’aéroport propose à la fois des lignes
régulières et saisonnières. Toute l’année, des liaisons vers Londres et Lyon sont opérées. Sur la saison
estivale, l’aéroport propose également des vols directs vers la Corse et pour 2020 Montpellier (16/07 au
13/09). Au service d’une clientèle à la fois affaire et loisirs, l’aéroport de Poitiers-Biard a comme objectif
de développer son offre aérienne afin de contribuer au développement économique de Poitiers et de la
Vienne en améliorant leur ouverture sur le monde. Retrouvez toutes les informations sur
www.poitiers.aeroport.fr.

A propos de SEALAR :
La Société d’Exploitation et d’Action Locale pour les Aéroports Régionaux (SEALAR) est un opérateur
industriel d’aéroports régionaux. Son réseau et celui de ses actionnaires intègre les aéroports de Poitiers
Biard, Brest Bretagne, Quimper Bretagne, Morlaix et Marseille Provence.
SEALAR est à l’écoute de l’économie, des besoins et attentes des passagers et des territoires pour servir
le développement économique, répondre aux besoins de mobilité des entreprises comme des passagers,
améliorer l’expérience passagers et garantir l’entretien et le développement des infrastructures.
SEALAR est impliqué dans les instances professionnelles du secteur aéroportuaire en tant que trésorier
de l’Union des Aéroports Français et administrateur de son équivalent européen, l’Airport Council
International Europe (ACI Europe), au sein desquelles il défend les intérêts des aéroports régionaux de
petite et moyenne taille.
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